
 

 

 
 
 
 

AVIS PUBLIC  
 PROMULGATION RÈGLEMENT NO. 331 

RÈGLEMENT CRÉANT UN FONDS RÉSERVÉ POUR LES DÉPENSES LIÉES À LA               
TENUE DES ÉLECTIONS MUNICIPALES 

 

 
AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 
Adoption du règlement no.331 
Lors d'une séance régulière tenue le 5 décembre 2022, le conseil municipal du Canton de 
Hemmingford, a autorisé par résolution, 2022-12-186, l’adoption du règlement No.331,  
 
En vertu des articles 278.1 et 278.2 de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (LERM), un fonds réservé au financement des dépenses liées à la tenue d’une 
élection. Les sommes du fonds réservé doivent être suffisantes l’année où doit être tenue 
une élection générale, pour pourvoir au coût de cette élection. Le coût de la prochaine 
élection générale est présumé au moins égal au coût de la dernière élection générale ou 
de celle précédant cette dernière. 
 
Le présent avis tient lieu de RÉSUMÉ. 
 
Ce règlement peut être consulté au bureau municipal, situé au 505, rue Frontière, local 3, à 
Hemmingford. 450-247-3-2050 
 

 
PUBLIC NOTICE is given of the following: 
Adoption of by-law no 331 
At a regular meeting held on December 2022, the Municipal Council of the Township of Hemmingford, by 
resolution 2022-12-186, authorized the adoption of By-Law 331, Under sections 278.1 and 278.2 of the 
Municipal Elections and Referendums Act (MERA), a dedicated fund is established for the purpose of 
financing the expenses of holding an election. There must be sufficient funds in the dedicated fund in the 
year in which a general election is to be held to provide for the cost of that election. The cost of the next 
general election is presumed to be at least equal to the cost of the last general election or the one 
preceding it. 

This notice serves as a SUMMARY. 

This by-law may be consulted at the municipal office, located at 505 Frontier Street, Suite 3, in 
Hemmingford. 450-247-2050 

Donné à Hemmingford, ce  6 décembre 2022 / Given in Hemmingford, this December 6th 2022. 
 
 
 
Sylvie Dubuc 
Directrice générale et greffière-trésorière. 


